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PARTIE I: DISPOSITIONS MATERIELLES

ARTICLE 1 PRINCIPES GENERAUX

1. Chaque �tre humain qui cr�e une Ïuvre de lÕesprit a un droit de cr�ateur sur cette

Ïuvre, comprenant la protection de ses int�r�ts personnels et �conomiques et

couvrant tout usage de cette Ïuvre.

2. Les personnes qui pr�sentent et repr�sentent les Ïuvres des cr�ateurs au public ont

des droits voisins, comprenant la protection de leurs int�r�ts respectifs et couvrant

tout usage des accomplissements de leurs activit�s respectives.

3. Les personnes responsables de certaines contributions � des cat�gories sp�cifi�es

de production ont des droits de classification s�par�e.

4. Le droit du cr�ateur, les droits voisins et les droits de classification s�par�e sont

reconnus et sont mis � ex�cution en conformit� avec les dispositions de ce Code.

ARTICLE 2 BASE DE LA PROTECTION

1. La base de la protection du droit du cr�ateur est la reconnaissance de sa cr�ation

intellectuelle propre.

2. La base de la protection des droits voisins est la reconnaissance de

lÕaccomplissement de lÕex�cution ou de lÕexp�rience professionnelle ou

organisationnelle.

3. La base de la protection des droits de classification s�par�e est la reconnaissance de

lÕinvestissement de ressources ou de moyens sp�cialis�s dans la r�alisation de

productions particuli�res.

ARTICLE 3 STRUCTURE DE LA PROTECTION

1. La protection en vertu de ce Code est accord�e sans �gard � aucun crit�re de

nationalit�, endroit, lieu de fixation ou lieu de publication.

2. La protection en vertu de ce Code sÕ�tend � chaque lieu, quÕil soit terrestre ou extra-

terrestre.
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3. La protection en vertu de ce Code est accord�e au titulaire de droit initial et � aux

successeurs en titre de celui-ci. Dans le cas des Ïuvres pseudonymes ou anonymes

publi�es, lÕ�diteur sera pr�sum� avoir le droit dÕexercer le droit du cr�ateur, et si ces

Ïuvres nÕont pas �t� publi�es, un tel droit sera exerc� dans le pays du Code en

conformit� avec les r�gles de ce pays.

ARTICLE 4 TERMINOLOGIE ET INTERPRETATION

1. Les termes suivants ont le sens qui leur est attribu� comme suit:

(a) pays du Code: un pays qui est li� par ce Code;

(b) tribunal local: le tribunal ayant comp�tence dans le pays du Code pour les

actions en justice concernant les droits reconnus dans ce Code;

(c) soci�t� reconnue: une soci�t� reconnue par un pays du Code comme

repr�sentant l�gitimement les titulaires de droits;

(d) le Tribunal: le Tribunal International du Droit dÕAuteur �tabli sous ce Code;

(e) Ïuvres: productions cr�atives, incluant les Ïuvres litt�raires, les Ïuvres

dramatiques, musicales et artistiques, les Ïuvres audiovisuelles, les

programmes dÕordinateur et les recueils dÕÏuvres, de donn�es et dÕautres

�l�ments, incluant les bases de donn�es;

(f) artistes-interpr�tes ou ex�cutants inclut les acteurs, chanteurs, musiciens,

danseurs, artistes de vari�t� et de folklore;

(g) enregistrement: une fixation mat�rielle de sons ou dÕimages anim�es;

(h) enregistrement de sons: lÕenregistrement initial de sons;

(i) phonogramme: un enregistrement de sons, comprenant lÕenregistrement

initial, mais ne comprenant pas un enregistrement incorpor� dans un

cin�gramme;

(j) producteur de phonogramme: la personne responsable pour lÕenregistrement

de sons;
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(k) enregistrement dÕimages anim�es: lÕenregistrement initial dÕimages anim�es,

y compris tous sons lÕaccompagnant;

(l) cin�gramme: un enregistrement dÕimages anim�es accompagn�e ou non de

sons, comprenant lÕenregistrement initial;

(m) producteur de cin�gramme: la personne responsable pour lÕenregistrement

dÕimages anim�es;

(n) topographie de semi-conducteur: le dessin dÕun circuit int�gr�;

(o) producteur de topographie de semi-conducteur: la personne qui produit le

dessin dÕun circuit int�gr�;

(p) base de donn�es: un recueil dÕÏuvres, de donn�es ou dÕautres �l�ments

ind�pendants, dispos�s dÕune mani�re syst�matique ou m�thodique et

individuellement accessibles par des moyens �lectroniques ou dÕune autre

mani�re;

(q) producteur de bases de donn�es: la personne qui fait un investissement

substantiel dans lÕobtention, la v�rification ou la pr�sentation du contenu

dÕune base de donn�es;

(r) cat�gories sp�cifi�es de production: topographies de semi-onducteurs et

bases de donn�es;

(s) reproduction: une s�rie retenue de signes, signaux, sons ou images

repr�sentatifs permettant � une Ïuvre ou � un autre objet prot�g� dÕ�tre

directement ou indirectement per�u ou transmis par un �tre humain ou un

appareil;

(t) ex�cution: une manifestation de signes repr�sentatifs, signaux, sons ou

images permettant � une Ïuvre ou � un autre objet prot�g� dÕ�tre

directement ou indirectement per�u ou transmis par un �tre humain ou un

appareil;

(u) t�l�diffusion inclut toute forme de transmission par des moyens

radiophoniques ou �lectroniques;
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(v) droit exclusif inclut le droit d'autoriser ou interdire la commission de l'acte

respectif, et inclut, en rapport avec ce droit, le droit de participer aux

b�n�fices d�coulant de l'exploitation de l'objet respectif prot�g�

(w) �dition inaugurale:  une �dition constitu�e par la premi�re publication licite

dÕune Ïuvre pr�c�demment non publi�e apr�s que le droit du cr�ateur dans

lÕÏuvre est expir�.

2. La nomenclature utilis�e pour d�crire les droits reconnus par ce Code peut �tre

d�termin�e par lÕassembl�e l�gislative locale et peut inclure "droit dÕauteurÒ pour

d�crire "droit du cr�ateurÊ", "droits parentsÒ pour d�crire "droits voisinsÒ et "droits sui

generis" pour d�crire "droits de classification s�par�e".

ARTICLE 5 BENEFICIAIRES DE LA PROTECTION

1. Les cr�ateurs dÕÏuvres sont les b�n�ficiaires du droit de cr�ateur en vertu de ce

Code.

2. Les b�n�ficiaires des droits voisins en vertu de ce Code sont:

(a) les artistes-interpr�tes ou ex�cutants

(b) les producteurs de phonogrammes

(c) les producteurs de cin�grammes

(d) les radiodiffuseurs

(e) les c�blo-distributeurs

(f) les �diteurs dÕ�ditions inaugurales.

3. Les b�n�ficiaires des droits de classification s�par�e en vertu de ce Code sont

(a) les producteurs de topographies de semi-conducteurs

(b) les producteurs de bases de donn�es.
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ARTICLE 6 OBJET DE LA PROTECTION

1. Les Ïuvres, interpr�tations ou ex�cutions dÕartistes, enregistrements de sons,

enregistrements dÕimages anim�es, radiodiffusions, programmes c�bl�s, �ditions

inaugurales, topographies de semi-conducteurs et bases de donn�es qui remplissent

les crit�res de protection relevants constituent lÕobjet de la protection en vertu de ce

Code.

ARTICLE 7 CRITERES DE PROTECTION

1. Toute Ïuvre r�sultant dÕune cr�ation intellectuelle propre � son cr�ateur est prot�g�e

en vertu de ce Code.

2. Tout autre objet de protection mentionn� � lÕarticle 6 est prot�g� en vertu de ce Code,

� la condition quÕil ne soit pas une simple copie ou un double dÕun autre objet de la

m�me cat�gorie.

ARTICLE 8 DROITS MORAUX

1. Les cr�ateurs ont le droit de revendiquer dÕ�tre identifi�s comme les cr�ateurs de

leurs Ïuvres et de sÕopposer � toute d�formation, mutilation ou autre modification de

ces Ïuvres, ou � toute autre atteinte aux m�mes Ïuvres, pr�judiciables � leur

honneur ou r�putation.

2. Les artistes-interpr�tes ou ex�cutants ont le droit en ce qui concerne leurs

interpr�tations ou ex�cutions, d'exiger d'�tre mentionn�s comme tels, sauf lorsque le

mode d'utilisation de l'interpr�tation ou ex�cution impose l'omission de cette mention,

et de sÕopposer � toute d�formation, mutilation ou autre modification de leurs

interpr�tations ou ex�cutions pr�judiciable � leur r�putation.

ARTICLE 9 DROITS ECONOMIQUES

1. Les b�n�ficiaires du droit de cr�ateur et les b�n�ficiaires des droits voisins ont, en ce

qui concerne lÕobjet de protection respectif sur lequel ils jouissent de droits, le droit

exclusif dÕutiliser cet objet prot�g� par tous moyens, comprenant la reproduction,

lÕadaptation et la mise � la disposition du public de lÕobjet prot�g� ou toute

repr�sentation de celui-ci dans une forme tangible, ou dans une forme intangible par

tous moyens dÕex�cution, incluant la t�l�diffusion ou d'autres moyens.

2. Les b�n�ficiaires des droits de producteur de topographies de semi-conducteurs ont

le droit exclusif dÕautoriser la reproduction ou lÕimportation, la vente ou autre
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distribution � des fins commerciales de leurs topographies de semi-conducteurs, ou

articles incorporant lesdites topographies.

3. Les b�n�ficiaires des droits de producteur de bases de donn�es ont le droit exclusif

dÕautoriser lÕextraction ou la r�-utilisation du contenu de leurs bases de donn�es.

ARTICLE 10 LIMITATIONS ET EXCEPTIONS

1. Aucune limitation ni exception aux droits accord�s en vertu de ce Code nÕest pr�vue

dans ce Code, mais de telles limitations ou exceptions permises par le droit d'un des

pays du Code seront limit�es � certains cas sp�ciaux, qui ne portent pas atteinte �

l'exploitation normale de l'objet concern� ni ne causent un pr�judice injustifi� aux

int�r�ts l�gitimes du titulaire de droit.

ARTICLE 11 DUREE DE PROTECTION

1. Les dur�es de protection g�n�rales des droits accord�s par ce Code sont comme

suit:

(a) droit du cr�ateur: la vie du cr�ateur et 70 ans apr�s sa mort, sauf dans les

cas suivants, pour lesquels la dur�e est indiqu�e:

(i) Ïuvres de cr�ation conjointe: la vie plus 70 ans � partir de la mort du

dernier co-cr�ateur survivant;

(ii) Ïuvres dont le cr�ateur nÕest pas identifi�: jusqu'� 70 ans � partir de

lÕann�e pendant laquelle il est raisonnable de pr�sumer que lÕÏuvre a

�t� cr��e et si elle a �t� mise � disposition du public pendant cette

p�riode, 70 ans � partir de lÕann�e pendant laquelle lÕÏuvre a �t�

ainsi rendue disponible;

(b) droits des artistes-interpr�tes ou ex�cutants: 70 ans � partir de lÕex�cution de

la prestation, et si un enregistrement d'une ex�cution est publi� durant cette

p�riode, 70 ans � partir de cette publication;

(c) droits des producteurs de phonogrammes: 70 ans � partir de la r�alisation de

lÕenregistrement de sons, et si l'enregistrement est publi� durant cette

p�riode, 70 ans � partir de cette publication;
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(d) droits des producteurs de cin�grammes: 70 ans � partir de r�alisation de

lÕenregistrement dÕimages anim�es, et si l'enregistrement est publi� durant

cette p�riode, 70 ans � partir de cette publication;

(e) droits des radiodiffuseurs: 70 ans � partir de la premi�re transmission de la

radiodiffusion;

(f) droits des c�blo-distributeurs: 70 ans � partir de la premi�re transmission du

programme c�bl�;

(g) droits des �diteurs dÕ�ditions inaugurales: 25 ans � partir de la premi�re

publication de lÕ�dition;

(h) droit des producteurs de topographies de semi-conducteurs: 15 ans � partir

de la premi�re fixation ou du premier codage de la topographie, et si la

topographie est exploit�e commercialement durant cette p�riode, 15 ans �

partir de cette exploitation;

(i) droits des producteurs de bases de donn�es: 15 ans � partir de la r�alisation

de la base de donn�es, et si la base de donn�es est mise � la disposition du

public durant cette p�riode, 15 ans � partir de cette mise � disposition.

2. La dur�e est calcul�e � partir du premier jour de janvier de lÕann�e suivant

lÕ�v�nement respectif.

ARTICLE 12 EXERCICE DES DROITS

1. Dans les actions devant le Tribunal, les contrats concernant lÕoctroi ou lÕexercice de

droits seront interpr�t�s et appliqu�s comme le Tribunal jugera appropri� dans les

circonstances de lÕesp�ce.

ARTICLE 13 CONTREFA�ON

1. LÕutilisation non autoris�e de lÕenti�ret� ou dÕune partie substantielle dÕun objet

prot�g� constitue une contrefa�on du droit respectif accord� en vertu de ce Code.

2. Une utilisation est constitu�e par la commission ou la participation � la r�alisation dÕun

acte.
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ARTICLE 14 REMEDES, SANCTIONS ET EXECUTIONÊ

1. Des rem�des civils en vertu de ce Code sont disponibles au moyen dÕune action

intent�e en vertu de ce Code en conformit� avec les dispositions du Code.

2. Les proc�dures p�nales ne sont pas de la comp�tence du Tribunal, mais peuvent �tre

lÕobjet dÕune recommandation par le Tribunal � l'autorit� comp�tente.

3. La mise en Ïuvre des d�cisions  du Tribunal dans les pays du Code est effectu�e au

moyen de d�cisions confirm�es par les tribunaux locaux respectifs en conformit� avec

les dispositions de lÕarticle 22.

4. Les pays du Code maintiendront dans leurs territoires respectifs des moyens pour

entendre des actions devant le Tribunal et pour mettre en Ïuvre les d�cisions

confirm�es du Tribunal, et � cet �gard, assureront que, sous peine de sanction pour

non-conformit�, toutes les personnes fournissant des services de t�l�diffusion qui

rendent disponibles au public des objets prot�g�s en vertu de ce Code, doivent,

comme pr�vu en vertu des R�gles Proc�durales, notifier leurs coordonn�es de

service � lÕautorit� comp�tente du pays du Code respectif.

[DISPOSITIONS ADDITIONNELLES: ARTICLES 15 - 19]
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PARTIE II: DISPOSITIONS JUDICIAIRES

ARTICLE 20 LE TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DÕAUTEUR

1. Le Tribunal International du Droit dÕAuteur ci-�tabli est compos� de Juges ("Juges du

Tribunal") nomm�s par les pays du Code.  Chaque pays du Code nommera quatre

Juges.

2. Le Tribunal a comp�tence pour entendre et d�cider les actions intent�es devant lui en

conformit� avec ce Code.

ARTICLE 21 LE BUREAU DU TRIBUNAL

1. Les fonctions administratives du Tribunal sont ex�cut�es par le Bureau du Tribunal,

comme �tablies en vertu de ce Code en conformit� avec les r�gles adopt�es par le

Tribunal

2. Les membres du Bureau du Tribunal sont nomm�s par le Tribunal.

3. Les obligations du Bureau du Tribunal sont

(a) dÕassister le Tribunal dans tous les aspects administratifs de ses fonctions;

(b) dÕassurer la maintenance du site Internet du Tribunal;

(c) de rendre disponible sur le site Internet du Tribunal toute la documentation

relevante aux actions en justice devant le Tribunal;

(d) dÕadministrer toute la documentation d�pos�e au Bureau en relation avec les

actions en justice, en faisant suivre cette documentation aux Juges du

Tribunal et aux autres personnes en conformit� avec les R�gles

Proc�durales;

(e) dÕassurer la maintenance de tous les dossiers n�cessaires en relation avec

les actions en justice devant le Tribunal;

(f) dÕex�cuter telles autres obligations qui pourront lui �tre confi�es par le

Tribunal.
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ARTICLE 22 ACTIONS EN JUSTICE DEVANT LE TRIBUNAL

1. Les actions pour contrefa�on actuelle ou comminatoire des droits accord�s en vertu

de ce Code sont ex�cut�es selon les R�gles Proc�durales, ainsi quÕelles sont �tablies

dans lÕAnnexe de ce Code et par le Tribunal. Les actions doivent �tre intent�es dans

les trois ans � partir de la fin de l'ann�e pendant laquelle l'acte dont il est fait grief est

survenu.

2. Les actions devant le Tribunal sont initi�es devant un Juge unique du Tribunal.

LÕappel dÕune d�cision dÕun Juge du Tribunal est intent� devant la Division dÕAppel du

Tribunal, en conformit� avec les R�gles Proc�durales.

3. Les d�cisions du Tribunal seront bas�es sur ce Code et le Tribunal peut en rendant

ses d�cisions, prendre en consid�ration les r�gles juridiques des pays du Code

relevants.  Dans les cas o� le Tribunal consid�re quÕune action devrait �tre transf�r�e

� un tribunal local, le Tribunal peut rendre la d�cision appropri�e.

4. (a) Dans toute action devant le Tribunal, il est pr�sum� que

(i) les producteurs de phonogrammes et de cin�grammes sont habilit�s,

soit en vertu de leur propre droit, soit comme repr�sentants des

d�tenteurs de droits respectifs, � exercer les droits �conomiques

dans leurs productions respectives et dans les Ïuvres constitu�es

par de telles productions;

(ii) les employeurs sont habilit�s, soit en vertu de leur propre droit, soit

comme repr�sentants des d�tenteurs de droits respectifs, � exercer

les droits �conomiques dans les objets prot�g�s cr��s ou produits

par leurs employ�s en ex�cution de leur contrat dÕemploi;

(iii) les soci�t�s reconnues sont habilit�s � repr�senter leurs membres.

(b) Toute partie peut contester toute pr�somption pr�vue au point (a) ci-dessus,

et le Tribunal peut proc�der de mani�re appropri�e dans de tels cas.

5. (a) Dans toute action intent�e en vertu de ce Code, le Tribunal a les

pouvoirs:

(i) dÕenjoindre le d�fendeur de poursuivre ou de cesser certaines

actions;
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(ii) dÕordonner la saisie, la destruction ou la mise hors circuit dÕarticles

contrefaisants et de tout mat�riel associ� � ces articles;

(iii) dÕordonner le paiement de dommages-int�r�ts;

(iv) dÕordonner le d�p�t dÕune caution;

(v) dÕordonner le paiement de frais et de s�ret�s � cet effet;

(vi) de rendre toute autre d�cision que le Tribunal consid�re comme juste

dans les circonstances de lÕaffaire.

(b) Pour �tre effectives dans un pays du Code, les d�cisions du Tribunal doivent,

comme pr�vu par les R�gles Proc�durales, �tre confirm�es par le tribunal

local du pays du Code dans lequel la d�cision doit �tre mise en Ïuvre, une

telle confirmation devant �tre obtenue sur requ�te de la partie qui d�sire une

telle ex�cution.  Dans les instances tendant � une telle confirmation, le

d�fendeur peut requ�rir que la d�cision soit annul�e ou modifi�e dans son

ex�cution dans le pays du Code, sur la base que la d�cision a �t� rendue par

erreur, ou quÕune limitation ou exception pr�vue en vertu du droit du pays du

Code est applicable, et le tribunal local peut en cons�quence restreindre

lÕapplication de la d�cision enti�rement ou en partie. La charge de d�montrer

que la d�cision soit r�voqu�e ou amend�e p�se sur le d�fendeur.

(c) Tout droit ou toute d�fense accord� dans un pays du Code peut �tre

revendiqu� dans ce pays en conformit� avec le droit de ce pays, et peut �tre

reconnu et appliqu� par le tribunal local respectif.

6. Dans les cas o� le Tribunal d�cide que le d�fendeur a commis une contrefa�on, le

Tribunal peut, � lÕ�gard de ce d�fendeur, recommander l'intentement de proc�dures

p�nales  par  l'autorit� comp�tente.

7. Rien dans aucune d�cision du Tribunal nÕemp�che le tribunal local respectif

dÕaccorder des rem�des ou dÕappliquer des proc�dures p�nales ou peines, tels que

disponibles en vertu du droit  local respectif.

[DISPOSITIONS ADDITIONNELLES: ARTICLES 23 - 29]
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PARTIE III: DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINALES

ARTICLE 30 LE CONSEIL ADMINISTRATIF

1. Le Conseil Administratif ci-�tabli traite toutes affaires concernant la maintenance, le

d�veloppement et la mise en Ïuvre du Code.

2. Chaque pays du Code est repr�sent� au Conseil par un membre, qui peut �tre

assist� de suppl�ants, conseillers et experts.

3. Chaque pays membre du Conseil a une voix.

4. Le Conseil �tablit ses propres r�gles de proc�dure, y compris celles relatives � la

convocation, au quorum et aux majorit�s requises pour divers types de d�cisions;

toutefois, les d�cisions relatives aux r�visions du Code requ�rront une majorit� des

trois quarts des votes �mis.

ARTICLE 31 LE BUREAU ADMINISTRATIF

1. Le Conseil Administratif nommera un Bureau Administratif pour remplir les t�ches

administratives relatives au Code, autres que celles dont le Bureau du Tribunal est

responsable.

ARTICLE 32 CONDITIONS DÕELIGIBILITE

1. Tout pays qui est un membre des Nations Unies et accepte dÕ�tre li� par ce Code est

reconnu comme un pays du Code et est �ligible � la qualit� de membre du  Conseil

Administratif.

ARTICLE 33 ENTREE EN VIGUEUR DU CODE

1. Ce Code entrera en vigueur lorsque six pays �ligibles auront accept� dÕ�tre li� par lui.

ARTICLE 34 DENONCIATION DU CODE

1. Un pays du Code peut, par d�claration �crite au Pr�sident du Conseil Administratif,

donner notification quÕ� partir dÕune date d�clar�e non inf�rieure � une ann�e � partir

de la date de ladite d�claration, il ne sera plus li� par le Code, et une telle d�claration

prendra effet � telle date d�clar�e.
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ARTICLE 35 LANGUES DU CODE

1. Ce Code est ci-�tabli dans des textes en langues anglaise, fran�aise, allemande,

espagnole et [..............], chacun faisant �galement foi.  Le Conseil Administratif peut

approuver les textes dans dÕautres langues faisant foi.

[DISPOSITIONS ADDITIONNELLES: ARTICLES 36 - 40]

___________________
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ANNEXE

REGLES PROCEDURALES

1. Les demandes et d�fenses aux actions en vertu de ce Code et tous les autres

documents soumis en relation avec de telles actions seront, sauf autre d�cision du

Tribunal, d�pos�s sur le site Web du Tribunal au moyen des formulaires rendus

disponibles sur le site Web � ces fins.

2. Les plaideurs pourront appara�tre devant le Tribunal en personne ou en la personne

de leurs repr�sentants, et de telles comparutions se feront  dans la forme et la

mani�re que le Tribunal approuvera.

3. Les proc�s de premier degr� se d�roulent devant un Juge nomm� par le Tribunal.

Les appels des d�cisions de premier degr� seront port�s devant les Juges de la

Division dÕAppel, nomm�s par le Tribunal.

4. Le Tribunal communiquera sa d�cision dans toute action devant lui aux parties

impliqu�es dans cette action.  Le Tribunal, sur requ�te en conformit� avec ces

R�gles, communiquera ses d�cisions aux tribunaux locaux relevants, et pourra

�galement communiquer de telles d�cisions � dÕautres personnes comme il le jugera

appropri�.

5. Les coordonn�es du service auquel il est fait r�f�rence � lÕArticle 14 (4) du Code

incluront le nom, lÕadresse postale, le num�ro de t�l�phone, le num�ro de fax et

lÕadresse �lectronique du fournisseur de services, accompagn�s dÕautres

coordonn�es, comme ces R�gles pourront le pr�voir.

___________________

Texte original © J.A.L. Sterling 2001

Traduction (approuv�e par lÕauteur) © Estelle Derclaye 2001


